
 

 

 

 

 

 

 

 

Enfants immigrants. 

 

Avant de signer un contrat ou de faire débuter un enfant demander à votre Bureau 

Coordonnateur si les documents obtenus sont conformes et demandez-leur de les approuver 

pour ne pas susciter de déception de part et d’autre 

 

Car si vous faites débuter un enfant et que les documents ne sont pas conformes, vous ne 

pourrez recevoir la subvention et vous devrez annoncer au parent que son enfant ne peut 

rester dans votre milieu.  

Pour vous aider à mieux comprendre, voir au verso de la contribution réduite, vous y trouverez un 

tableau qui vous indiquera les documents exigés selon le statut de la personne.  
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